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ARTICLE 12
Compl éter cet article par I’ alinéa suivant :
« XIl. — Le Gouvernement remet au Parlement, au plustard le 31 ao(t 2022, un rapport d’ évaluation

sur la recentralisation du financement du revenu de solidarité active du département de La Réunion
et ses conséquences sur le montant de sa dotation de compensation. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise & évaluer les conséguences de la recentralisation du revenu de solidarité
active (RSA) dans e département de La Réunion.

Il s'agit pour la représentation nationale de pouvoir évaluer les conséquences financieres de cette
expérimentation sur les finances de I’ Etat et sur celles du département de La Réunion.
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